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EMEXIS
Cabinet d'Expertise Comptable & d'Audit Tél.:+33 6 18 03 12 69

Vous avez besoin de piloter votre entreprise ?
Le Cabinet EMEXIS vous accompagne dans
l'organisation et l'optimisation de votre entreprise. En
tant que Chef d'Entreprise vous avez besoin d'outils de
gestion simples à comprendre et faciles à utiliser. Nous
définissons ensemble les outils utiles pour vous aider
dans le pilotage de votre société au quotidien. Il s'agit
pour vous de véritables indicateurs, sous forme de
tableau de bord qui vous accompagnent dans vos
choix, dans votre management.
Des solutions pour vous aider à piloter votre
entreprise
Nous organisons la collecte des informations
nécessaires à votre reporting,
Nous prévoyons, surveillons et analysons votre activité
(indicateurs-clés, tableaux de bord, budgets, plans de
trésorerie, comptes prévisionnels, businessplans...),
Nous vous assistons pour les demandes de
financement ou de subventions,
Nous vous procurons des informations économiques et
financières actualisées et ciblées
Nous mettons en place des indicateurs (de suivi, de
performance),
Indicateurs de suivi,
Indicateurs de performance,
Benchmark(comparaison avec les entreprises
concurrentes de votre marché),
Mise en place de business plan.

EMEXIS assiste l’entreprise en lui proposant des prestations
comptables adaptées à chaque étape de son développement
et à ses ressources internes :
·Prise en charge totale de la comptabilité et des travaux liés
(externalisation)
·Assistance permanente ou ponctuelle au service comptable
de l’entreprise
·Etablissement des comptes annuels
·Prise en charge de la tenue intégrale ou partielle de votre
comptabilité,
·Révision de votre comptabilité,
·Etablissement des situations comptables périodiques,
·Surveillance de votre comptabilité,
·Élaboration de vos comptes annuels,
·Élaboration des budgets prévisionnels,
·Calcul des coûts de revient,
·Mise en place d'une comptabilité analytique,
·Prévisions, contrôle budgétaire et reporting,
·Assistance au contrôle fiscal

Création de société
·La création de votre entreprise est le commencement de
votre vie d'entrepreneur. Vous devez être capable de mettre
en place un plan d'action bien ficelé ainsi qu'un excellent suivi
administratif. Nos Experts-comptables vous aident à
formaliser votre projet, a évaluer sa viabilité et vous
soutiennent avant, pendant et après la création. Chaque
étape compte et peut se révéler complexe sans soutien car
elles nécessitent :
·La mise en place d'un dossier de création,
·Une réflexion sur des choix juridiques, fiscaux et sociaux,
·Des compétences en gestion pour établir les prévisionnels
de votre entreprise,
·Des qualités de négociateur indispensables lors des rendez-
vous avec les partenaires financiers.

Fiscalité
·Conseils permanents et suivi sur la fiscalité del'entreprise,
·Optimisation de la situation fiscale sur le plan desrevenus, de la
gestion du patrimoine, des placements financiers,
·Etablissement et/ou contrôle des déclarations
fiscalesponctuelles ou récurrentes,
·Recherche et préparation de dossiers d'exonération,
·Recherche et proposition de solutions en matière desuccession,
de transmission d'entreprise ou de patrimoine,
·Conseils spécifiques lors d'opérations ponctuelles,
·Etude et évaluation à l'occasion de cessions, rachats,fusions
d'entreprises ou transferts de biens entre entreprises,
·Evaluation des propositions de montages fiscaux,
·Assistance lors de vérifications ou de contentieux,
·Optimisation fiscale des choix de gestion nationaux
ouinternationaux,
·Audit,
·Impôts directs, TVA et taxes assimilées.

Gestion sociale
·Conseil recrutement
·Nous vous assistons lors de vos recrutements et établissons vos
formalités liées à l'embauche.
·Bulletin de paie
·Nous établissons vos bulletins de paie selon la législation et selon
vos conventions collectives.
·Déclarations sociales
·Obligations sociales
·Nos spécialistes vous aident à les faire appliquer et respecter au
sein de votre entreprise.
·Droit du travail
·Nous vous accompagnons lors du processus de rupture du contrat
de travail et dans la rédaction des documents obligatoires.
·Contrôle
·Nous vous assistons et vous conseillons tout au long des
opérations de contrôle.

Commissariat aux comptes
·Les commissaires aux comptes sont nommés pour sixième
exercice. Leurs fonctions expirent après la délibération de
l'assemblée générale ou de l'organe compétent qui statue sur
les comptes du sixième exercice. Le commissaire aux comptes
nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction
que jusqu'à l'expiration du mandat de son prédécesseur.Outre
sa mission de contrôle, le commissaire aux comptes est tenu
d'informer le président du conseil d'administration s'il relève,
dans le cadre de sa mission,des faits de nature à compromettre
la continuité de l'exploitation de l'entreprise.
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